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Il n'a encore jamais été offert nu pu
blic de préparation égal au STANTOg
PAIN RELIEF qui est composé exclu-
sivement de substances végétales et
contient aucuns minéraux ou autres
poisons, il puot étre pris en tous temps
avec la plus grande sacurité et avec lu
certitude de reussir. Les cartificats
les plus appréciables sont obtenus de
ceux qui s'en servent.

Lisez le certificat suivant
d'un médecin patricien expéri-
menté et très recommandé,
C'est un certificat entre mille
que nous recevons tous les jours
non seulement des nédecirs
mais aussi de personnes qui sont
très reconnaissantes pour le
soulagement que leur a procuré
l'usage du PAIN RELIEF.

Montréal. 8 février 1871.
R. W. Stanton Ecr.

Monsieur,
J'ai toujours considéré que c'était

contraire à l'étiquette médicale pour
un homme de profession ayant ses
diplômes de recommander en aucune
manière l'usage des " Médecines Pa-
tentées " et je pourrais ajouter que je
crois encore à cette opinion, quand je
vois des médecines patentées compo-
sées d'une variété d'ingrédients, dont
les proportions etla qualité sont con-
nuesaux fabricants seulement. Toute
fois, à part ces faits, je crois que l'usage
de prendre des remèdes a pour effet de
sauver la vie et de soulager les peines
et les souf'rances de l'humanité. Je
crois aussi que quand un médecin ins.
truit découvre avec certitude qu'une
medecine spéciale ou une combinaison
de médecine possède la propriété de
donner un soulagement presqu' instan-
tané au pauvre aßiigé, ce médecin est
dans l'obligation de recommander ce
remède-ou cette combinaison de reme
des. Peu importe de qui et d'où vient
le soulagement aux affligés et aux ago.
nisants, si la douleur est chassée et la
nature ramenée à son état de bien-être
et d'exemption de douleur, le grand
but de la médecine est atteint.

Maintenant, monsieur, sans demande
iii sollicitation de votre part, permet..
tez moi de dire que votre nouveau
remède que vous appelez STANToN' s
PAN RELIEF, est un remède très pré-
cieux et superieur, composé de presque
tous les médicaments et soulageurs de
douleurs que la profession médicale
connaisse. J'ai été le témoin il y a
quelques semaines d'un soulagement

vont s'adresser à vous pur voti mé.
decine comme étant le meilleur So.ocun
que la science ou l'art uit jamais offert
à l'humanité souffrante. Je connaiu
la composi tic . de votre remède, et j'ai
très soigneusement expérimenté ses
merites, et je suis convaincu que tou
les praticiens honorables qui l'emploi-
ront dans dcs cas de douleurs très
sévères, seront d'accord avec moi pour
dire que c'est un remède aussi extraor
dinaire qu'excellent.
de douleurs si extraordinail nar l'a
sage de votre remède que je orto
à croire que des milliers de s nnts

W. "'. MoNAoGAN, M. D.
Le certificat ci-dessus est un

entre les excellents certificats
que je reçois journellement de
toutes les parties du pays où
j'ai introduit cette préparation
vraiment supérieure, et comme
je suis canadien et résidant avec
tous mes intérêts ici, on peut
être convaincu que j'emploirai
toujours le meilleur inatériel
qu'il soit possible d'obtenir sur
nos marchés, afin de maintenir
nia préparation dans l'état le
plus par et le plus excellent.
Les cornmerçants de la Répu-
blique voisine qu' n'ont aucun
intérat dans le Canada excepté
pour ce qu'ils peuvont emporter
dans leurs endroits consistant en
des milliers de piastres annu'l-
lement, et ne nous donnent en
retour des restes plus que dou-
toux de préparation qui ont
vieilli sur leurs tablettes, mais
qui sont jugees assez bonne.
pour être jetées sur mnalerché
canadien pour quelques années
qu'ils réussissent à vendre en
répandant des annonces spécieu-
ses et des certificats fabriqués.

Les personnes souffrantes sont gué
ries journellement sau aucune charge,
dans mon bureau,- donnant ainsi umt
preuve palpable de l'eficacté de mes
médccines.

Je prépare aussi de la Salsepareille
et des Pilules qui'ne le cèdent un rien
dans leur mérite particuliers à mon
PAIN .RELIEF.

A vendre par le Dr. E. St. Jacques, à
St. Hyacinthe, et N.H. Dubord, Jr., à
Acton Vaie, en gros aux prix du manu-
factureur, et en détail par les druggis-
tes et les marchands.

I-I. W STIANTON,

T . A . B E R N I E R.
AVOCAT.

Bloszm :--Bétisses du COURRIER.

Suivra les Cours Civiles et Criminelles,
24 février 73.

AVIS PUBLIC.
-,j t0-

Le Conseil d'Adminitration de la
Sôciété de Colonisai ion No. 1 de St.
Hyacinthe vient de iom mer un comit
qui est spécialement chargé de l'Imnai
gration Européenne.

Ce comité, conpoié du MM.B.de La-
Bruère, T. A. Bernier et du eoussigné,
disire s'informer quelles sont les ler-
sonnos qui, dans le comté de St. lya.
cinthe, puurvent offrir une position aux
irmmigranots.

Les immigrantis que l'on .e proposo
d'attirer ici qualit il présent sont dles
fermiers belges et des servantes prises
parmi les orphet-i es de la de nière
guerre.

Toutes personnes du comté qui ont
des terres à vendre, à louer ou à don-
ner à ferme sont donc priées du le
faire connaitre sans retard par une lut-
tre adressée à un des membres du dit
comité ; cette lettre devant contenir la
désignation de la terre, le rom de la
paroisse et du rang )ù elle t st située,
le prix de rente, du loyer où les condi.
Lions de fermage et en général toutes
informations que l'on jugera convenable
de donner suivant le cas.

Les personines gi1 ont besoin de gar-
çons de feirme, de jardiniers, etc , sont
également priecs de transmettre imnié-
diaternen t leur demande ,érite à un dos
trois membres du comité en ayant ýoin
de mentionner le gonre d'ouvrage que
l'on entend diinrer à faire et les gages
qu'on est disposé à payer.

Les :ersonnes qui ont besoin de ser-
vantes sont aussi priéos de pr2duire
une demande Porite avec mention de
l'uuvrare et dus gages tel que vi-des-
sus.

On pourra ob'enir de pius amples
infbrma tions cn a'adresa-n verbale -
ment aux nembr-es du comité.

Toutes lettras a Iressées aux mem-
bres du comité devront ètre altran.
chies.

St. IHy ui i te, 21 Janv ier 1872.
J. A. CRICOINE,

Secrétaire-Trésorier
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